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CONCOURS POUR LA CONSTRUCTION D'UN COLLEGE

Ä ECUBLENS (VÄUD)

Extrait du règlement
En décembre 1954, la commune d'Ecublens (Vd)

ouvrait un concours pour la construction d'un collège
primaire et d'une salle de gymnastique.

Etaient admis à concourir les architectes suisses

régulièrement domiciliés dans le canton avant le
1er janvier 1952 et reconnus par le Conseil d'Etat1.

Le jury chargé d'examiner et de classer les projets
était composé de :

MM. A. Pilet, architecte S.I.A., président du jury;
A. Jaquenoud, syndic d'Ecublens ; G. Ducret, président

de la Commission d'étude, Ecublens ; Ch. Théve-

naz, architecte D.P.L.G., S.I.A. ; J. Tschumi, architecte

S.I.A., professeur à l'Ecole d'architecture de

l'Université de Lausanne. — Suppléants : MM. P. Margot,

diplômé de l'Ecole d'architecture de Lausanne,
S.I.A. ; M. Bonzon, municipal.

Les projets devaient être déposés pour le 14 avril 1955.
Une somme de 7500 fr. était mise à la disposition

du jury pour être répartie entre trois ou quatre prix.
1 N'étaient admis comme associés ou collaborateurs que les architectes

remplissant les mêmes conditions ; les associations étaient
considérées comme une seule personnalité. Les employés d'un architecte
ne faisant pas le concours pouvaient participer avec l'autorisation
écrite de leurs employeurs.

Programme
La commune d'Ecublens désirait obtenir un projet

rationnel bien adapté au terrain, répondant aux
exigences actuelles en matière de bâtiments scolaires.
Les constructions envisagées comprenaient six classes

de 36 élèves, bien orientées, une salle de gymnastique

et d'autres locaux accessoires. Les concurrents
devaient prévoir un agrandissement futur de quatre
classes.

La Municipalité n'ayant pas l'intention d'utiliser
tout le terrain à la construction du groupe scolaire, les

concurrents devaient délimiter la zone qu'ils
estimaient nécessaire d'affecter à ces constructions et à
leurs abords.

Les concurrents pouvaient disposer librement les
constructions à l'intérieur des limites du terrain, en
prévoyant une bonne orientation des classes et de la
salle de gymnastique et en tenant compte de la
topographie du terrain et de la situation du quartier.

Les constructions devaient être conformes à la loi
cantonale vaudoise sur la police des constructions du
5 février 1941 et au Règlement communal.

Il était recommandé de traiter les constructions
avec sobriété et économie.
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CONCOURS POUR LA CONSTRUCTION D'UN COLLÈGE A ÉCUBLENS (VAUD)

1er prix : projet « 27 137 », M. Roger Adatte, architecte, à Lausanne. — Collaborateur : M. Jean Kropf.
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•Jugement du jury :

Bon projet prévoyant une heureuse distribution
des divers corps de bâtiments. La proposition

de l'agrandissement futur n'est pas
judicieuse. La liaison entre l'ancien collège et la
salle de gymnastique au travers du vestibule
fermé du bâtiment des classes n'est pas
satisfaisante. L'emplacement du préau partiellement

à l'ombre du bâtiment de trois étages est
défectueux. L'escalier principal gagnerait à
être un peu plus développé. Bonne distribution

de la place de jeux, du préau et du préau
couvert. Salle de gymnastique trop ajourée.
Bonne architecture, mais les façades pignons
laissent à désirer au point de vue de leur tenue
architecturale. Le deuxième étage ne figure pas
en plan, mais on peut supposer qu'il est
identique au premier étage. La protection contre
la bise est assurée d'une manière satisfaisante.

Plan de situation. — Echelle 1 : 2000.
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Plan du rez-de-chaussée. Echelle 1 : 800.

Extrait du rapport du jury
La Municipalité d'Ecublens a pris livraison de

quarante envois remis dans les délais prescrits.
Après vérification des pièces produites et des cubes

de construction, le jury s'est réuni pour la première
fois le 27 avril 1955. Il ressort d'un premier examen
individuel que deux projets prévoyant des toitures

plates contraires au Règlement communal sont mis
hors concours.

Le jury procède ensuite au premier tour d'élimination.

Quatre projets, ne présentant pas les qualités
requises, sont éliminés d'emblée.

Lors d'un deuxième tour d'élimination, douze
projets présentant, à côté de qualités notables, des
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CONCOURS POUR LA CONSTRUCTION D'UN COLLÈGE A ÉCUBLENS (VAUD)

1er prix : projet « 27 137 », M. Roger Adatte, architecte, à Lausanne. — Collaborateur : M. Jean Kropf.
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Façade principale. — Echelle 1 : 800.
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Plan des étages. — Echelle 1 : 800.

erreurs qui concernent tant l'implantation et l'orientation

des bâtiments que les aménagements intérieurs
sont écartés.

Au troisième tour, chaque projet est examiné en
détail, le jury s'attachant à faire ressortir aussi bien
leurs qualités que leurs défauts. Treize projets sont
éliminés.

Au quatrième tour sont écartés trois projets dont le

jury rédige une critique plus détaillée.

Il passe ensuite à l'examen des six projets restants
et après avoir procédé en outre à un nouvel examen
de tous les projets présentés, il maintient ses décisions.

Le jury reconnaît la bonne tenue générale du
concours. Cependant, aucun des projets retenus ne peut
être exécuté sans modifications.

Les six projets retenus sont classés dans l'ordre suivant:
Projet n° 11111 en 1er rang ; projet n° 79613 en

2e rang ; projet n° 27137 en 3e rang ; projet n° 59817
en 4e rang ; projet n° 31416 en 5e rang ; projet
n° 10001 en 6e rang.

Le jury décide d'attribuer quatre prix et de répartir
la somme de 7500 fr. mise à sa disposition comme suit :

premier prix : 2300 fr. ; deuxième prix : 2100 fr. ;

troisième prix : 1900 fr. ; quatrième prix : 1200 fr.
(Suite page 251)
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AU --PONTET

CONCOURS POUR LA CONSTRUCTION D'UN COLLÈGE

A ÉCUBLENS (VAUD)

2e prix : projet « 59 817 », M. Ch. Légeret, architecte, à Vevey.
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Plan de situation. — Echelle 1 : 2000. Façade principale. —- Echelle 1 : 800.

Plan du rez-de-chaussée.
Echelle 1 : 800.
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Jugement du jury :

Implantation admissible. Bonne

disposition des volumes sur le
terrain. Accès satisfaisants. Bonne

orientation. Place de jeux pas
très bien affirmée. Il y a lieu de
souligner une certaine indigence
dans l'architecture générale et
c'est pour la simplicité du parti
proposé que ce projet a été retenu.
Les agrandissements sont très peu
satisfaisants, tant au point de vue
de l'orientation que du raccordement

avec le corps principal du
groupe scolaire.

Plan des étages.
Echelle 1 : 800.
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Plan de situation. — Echelle 1 : 2000.

CONCOURS POUR LA CONSTRUCTION D'UN

COLLÈGE A ÉCUBLENS (VAUD)

3e prix : projet « 31 416 », M. Roland Gonin, architecte,
à Renens.

Jugement du jury:

Orientation au sud admissible, mais moins favorable que
le sud-est. Bonne implantation. Bonne disposition du préau
et du terrain de jeux. Excellente liaison entre les deux corps
de bâtiment. Tel que prévu, l'agrandissement n'est admissible,

au point de vue architectural, que s'il est réalisé en
deux étages sur rez. Architecture sans caractère nettement
affirmé. Ce projet a été retenu en raison de sa simplicité.
L'aménagement intérieur du groupe du concierge est
défectueux.
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Plan du rez-de-chaussée et façade principale. — Echelle 1 : 800.
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Plan de situation. — Echelle 1 : 2000.

CONCOURS POUR LA CONSTRUCTION D'UN

COLLÈGE A ÉCUBLENS (VAUD)

4e prix : projet « 10 001 », M. René Keiler, architecte,
à Lausanne.

Jugement du jury :

Projet retenu pour l'originalité du parti proposé, nettement

exprimé. Accès extérieurs aux bâtiments intéressants.
Bonne orientation. L'agrandissement futur (demandé pour
quatre classes) est prévu pour six classes et nécessiterait la
création d'un nouveau et deuxième préau couvert. Parti
de plan déterminé par le système d'éclairage bilatéral, qui
justifie la tendance vers la forme carrée des classes. Les
agrandissements souffriraient du bruit de la place de jeux.
La salle des maîtres et la salle de collections sont trop
éloignées du bâtiment des classes. L'abri à vélos est mal placé.
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Plans des rez-de-chaussée, élévation et coupe. — Echelle 1 : 800.
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Le jury estime que les qualités du projet classé en
premier rang justifient l'attribution du mandat
d'exécution à son auteur.

Après signature du rapport par les membres du jury,
l'ouverture des enveloppes révèle les noms des auteurs
des projets primés comme suit :

1er prix : M. Roland Baillif, architecte, à Renens ;

2e prix : M. Hans Schaffner, à Lausanne ; 3e prix :

M. Roger Adatte, à Lausanne, collaborateur Jean Kropf ;

4e prix : M. Ch. Légeret, architecte S. I.A., à Vevey.
Pour donner suite à une dénonciation concernant les

conditions d'exécution du projet classé en premier rang,
le jury a été convoqué en séance extraordinaire à

Ecublens le 9 mai 1955, à 8 h. 45. Il a en effet constaté

que l'auteur du projet ayant obtenu le premier prix a

utilisé les services d'un dessinateur-architecte employé
d'un architecte membre du jury, ce qui est contraire
aux principes de la S.I.A. pour les concours d'architecture.

Après avoir soumis ce cas à la Commission centrale
des concours S.I.A. lors d'une deuxième séance, le

12 mai 1955, et entendu l'avis formel du représentant
de cette commission, le jury a décidé à l'unanimité de

déclarer hors concours le projet incriminé portant le
n° 11111. Il a pris une mesure semblable pour le projet

classé en deuxième rang (projet n° 79613) qui ne
répondait pas aux conditions de participation exigées
dans le programme de concours.

A la suite de ces décisions, le jury a procédé à une
nouvelle attribution des prix, qui se répartissent
comme suit :

1er prix : projet n° 27137, 2300 fr. ; 2e prix : projet
n° 59817, 2100 fr. ; 3* prix : projet n° 31416, 1900 fr. ;

4e prix : projet n° 10001, 1200 fr.
Le jury procède ensuite à l'ouverture des enveloppes

portant les numéros 31416 et 10001. La liste des

lauréats est donc la suivante :

1er prix : M. Roger Adatte, architecte, en collabora¬
tion avec M. Jean Kropf.

2e prix : M. Charles Légeret, architecte S.I.A., Vevey.
3e prix : M. Roland Gonin, architecte S.I.A., Renens.
4e prix : M. René Keller, architecte S.I.A., Lausanne.
Le jury estime que les qualités du projet n° 27137

justifient l'attribution du mandat d'exécution à son
auteur.

Ecublens, le 12 mai 1955.

SOUS-STÄTIONS DE TRANSFORMATION A OSSATURE TUBULAIRE

par JEAN-CL. PIGUET, ingénieur E.P.U.L., c o Zwahlen & Mayr S. A.

L'incessant développement de la ville de Lausanne et

par là même de ses services publics, a nécessité

l'aménagement de deux nouvelles sous-stations de transformation

en plein air pour répondre aux besoins croissants

de l'industrie privée et ceci particulièrement dans
les régions à forte densité industrielle de Malley-Renens
et Sébeillon-vallée du Flon.

La direction des travaux assurée par le service de

l'électricité des Services industriels de Lausanne a
procédé en deux étapes par la mise en service de la sous-
station de Banlieue-ouest (Malley-Renens) en 1952 et

par l'aménagement actuel de celle de Sébeillon. Ces

deux constructions répondent aux données suivantes :

Transformation
Surface couverte
Hauteur maximum
Traction sur les jougs

Banlieue-ouest
50 Kv/6,5 Kv
28 X 16,5 m
9,5 m
400 kg/cond.

Sébeillon
50 Kv/6,5 Kv
47 X 28 m
8,5 m
500 kg/cond.

L'originalité première de l'ossature métallique des

portiques de support réside essentiellement dans la

disposition tubulaire des éléments. Cette solution
résulte des quatre facteurs suivants : économie de

poids, gain sur le revêtement de protection, fabrication

standardisée et facilité de montage, sans compter
le point de vue esthétique qui reste néanmoins un
élément de comparaison par trop subjectif.

Le calcul montre que le choix des profils dans ce

genre de construction est généralement dicté par la
flèche admissible et en second lieu par les contraintes
agissant dans deux plans perpendiculaires. Sans revenir
sur les multiples avantages du tube il est à remarquer

m

S

rtr-i
5^1Ut*

ggjg jes®S3E
»*mm

ÜS* zxE'wF'l;
Photo Vuillemin, Lausanne

Fig. 2. — Banlieue-ouest : Départ d'une ligne avec pylônes
tenseurs et porteurs. Détail des joints, amarrages et scelle¬

ment des colonnes.
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